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ARTICLE 13

À l’alinéa 4, supprimer les mots :

« ou sur un autre support durable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de l’amendement estiment que cette formulation est trop floue et laisse planer
une ambiguïté sur le type support utilisé. Ils considèrent que la transmission d’un document écrit est
la seule modalité d’information fiable et acceptable.


